
 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal du Conseil Municipal  

du 17 décembre 2025 

 

Le Conseil Municipal se tient, après convocation légale en date du 12 décembre 2025, à la salle 

du Conseil Municipal de Châtillon-le-Duc, le mercredi 17 décembre 2025 à 20h30, sous la 

présidence de Mr Martial DEVAUX, Maire. 

Mr le Maire procède à l’appel des conseillers municipaux. 

Présents : Mr Martial DEVAUX, Mr Daniel ALLEMANDET, Mme Audrey ROCAULT, Mr 

Christian COMBE, Mme Aykna SALINS-GIRARDOT, Mr Olivier PREVOST, Mr François 

JACOUTOT, Mme Véronique LEZENVEN, Mr Laurent ZURBACH, Mr Jacques CARREZ, Mme 

Stéphanie DULAC, Mr Renaud COLSON, Mme Annie POIGNAND, Mr Pierre 

MONTRICHARD 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en 

exécution de l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales. 

 

Procurations :  

Mme Catherine SCHULBAUM à Mr Martial DEVAUX 

Mme Chantal LEGRY à Mr Jacques CARREZ 

Mr Gilbert CANILLO à Daniel ALLEMANDET 

Mme Colette LAZZARIS à Audrey ROCAULT 

Mme Marie-Laure DELLAY à Mme Aykna SALINS-GIRARDOT 

 

Absent excusé :  Néant 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

2. Approbation du dernier procès-verbal du Conseil municipal du 5 Novembre 2025 
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1. Le quorum étant réuni, il est procédé, conformément à l’article L.2121-15 du code 

général des collectivités territoriales, à la désignation d’un secrétaire. Est désigné pour 

assurer cette fonction Mr Christian COMBE. 

 

2. Mr le Maire demande si le procès-verbal du Conseil Municipal du 05 Novembre 2025 

fait l'objet de remarque. 

Remarque de Mme Stéphanie DULAC : 

Le constat fait par Mr le Maire et inscrit dans la délibération 2025-116 indiquant un 

dépassement d'environ 45% des estimations initiales des travaux chiffrés par la MOE 

doit être reporté dans la délibération 2025-117. 

Aucune autre remarque relevée, le PV est donc approuvé à l’unanimité. 

Sans autre remarque, Monsieur le Maire procède à la lecture de l’ordre du jour du Conseil 

Municipal. 

 

1. Projets de délibération : 

 

 Actualisation du tarif broyeur, amendes et administratif pour 2026 – Délibération 

n°2025-120 

 

 Actualisation du tarif 2026 de location des salles – Délibération n°2025-121 

 

 Validation de la convention d’occupation des locaux communaux par l’AC2000– 

Délibération n°2025-122 

 

 Validation de la convention d’occupation des locaux communaux par le comité des 

fêtes– Délibération n°2025-123 

 

 Validation de la convention de partenariat saisons 2025-26 avec Côté Cour pour 

Grand 8 2025/2026 – Délibération n°2025-124 

 

 Validation de la convention d’occupation des locaux communaux par KCB (Kit Club 

Bisontin) – Délibération n°2025-125  report de l’examen de cette délibération à la 

demande de Mr le Maire 

 

 Recrutement de quatre agents recenseurs – Délibération n°2025-126 

 

 

 Validation du prestataire de vidéo surveillance– Délibération n°2025-127 

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 02 (FTM 02-05) : Travaux d’anticipation pour 

évacuation EP – Délibération n°2025-128 – Plus-value HT 2.070,00 €  
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 Fiche de Travaux modificatifs lot 03 (FTM 03-18) : Création d’une assise béton, 

réalisation d’enduit sur le mur et reprise des marches béton de l’escalier sous-sol –   

Délibération n°2025-129 – Plus-value HT 2.053,35 €  

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 04 (FTM 04-05) : Réalisation d’un bardage et faux 

plafond au-dessus de la porte d’entrée –   Délibération n°2025-130 – Plus-value HT 

2.016,32 €  

 

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-03) : Etanchéité à l’air sur poutre 

béton et reprise de la cloison de l’office RDJ. Doublage de MOB avec de la laine de 

roche et membrane pare vapeur. Enduit et peinture de toutes les portes et plinthes–   

Délibération n°2025-131 – Plus-value HT 40.606,46 €  

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-04) : Remise en peinture des murs 

après déplacement des goulottes TBI–   Délibération n°2025-132 – Plus-value HT 

4.226,22 €  

 

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-05) : Mise en peinture des murs du 

local ménage et après dépose panneaux lièges–   Délibération n°2025-133 – Plus-value 

HT 5.191,92 €  

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-06) : Reprise suite dégât des eaux –   

Délibération n°2025-134 – Plus-value HT 2.616,57 €  

 

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 10-01) : Remplacement plafond hall par 

dalles 600x600–   Délibération n°2025-135 – Plus-value HT 918,00€ 

 

 Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 10-02) : Reprise suite dégât des eaux–   

Délibération n°2025-136 – Plus-value HT 6.135,50€ 

 

 Révision de la MAPA (Marché à Procédure Adaptée) délibérée sous le n° 2025-68 - 

Délibération n°2025-137– Plus-value HT 6.680,00€ 

 

 

 Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade – Délibération 

n°2025-138 

 

 Création de deux postes non permanents - Délibération n°2025-139 

 

 Modification du tableau des effectifs - Délibération n°2025-140 

 

 RETRAIT de la délibération n°2025-118 et nouvelle décision d’acquisition de deux 

parcelles boisées pour une surface de 51 ares 25 centiares – délibération n°2025-141 
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 BUDGET PRINCIPAL - Décision modificative (DM) n° 7 - Délibération n°2025-142 

 

 
2. Informations  

 

 Prochain CM le 27 janvier 2026 

 Travaux sécurisation lotissement Bois de Choumois  Martial Devaux 

 Proposition affichage légal par écran tactile extérieur  Christian Combe 
 

3. Décision du Maire  
 

 

 Néant 

 

 

 

   

 

 

 
Délibération n°2025-120 – Actualisation du tarif broyeur, amendes et administratif pour 

20

26 

 

 

Vu 

la 

délib

érati

on 

n°20

21-

54 

du 

09 

déce

mbre 

2021

, 

 

 

Vu 

la 

délib

érati

on 

n°2022-54 du 12 juillet 2022, 

Vu la délibération n° 2023-07 du 5 janvier 2023, 

Vu le CGCT, 

 

Objets Actuel 2026 

Prestation de broyage de 
végétaux 

45 € pour la première 
heure 

50 € pour la première 
heure 

20€ par demi-heure 
supplémentaire 

entamée  

25€ par demi-heure 
supplémentaire 

entamée 

Amende pour enlèvement et 
élimination d'un dépôt sauvage 

135€ 150 € 

Amende pour dépôt de gravats, 
matériaux ou tout autre produit 

inerte sans autorisation 
800€ 800€ 

Reproduction de documents 
administratifs par page : 

  

A4 noir et blanc 0,30 € 0,35 € 

A4 couleur 0,40 € 0,45 € 

A3 noir et blanc 0,50 € 0,55 € 

A3 couleur 0,60 € 0,65€ 

Envoi de documents 
administratifs (suspendus, 

absence de régie) 

Tarifs postaux en 
vigueur 

Tarifs postaux en 
vigueur 
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Vu le Code des relations entre le public et l’administration, 

Mr le Maire propose les tarifs suivant pour 2026 : 

 

 

 

Modalités de mise à disposition du broyeur de végétaux :  

 Pour clarification, on vend une prestation de broyage et non une mise à disposition de 

moyens, 

 Ce service est réservé exclusivement aux administrés de la commune de Châtillon le Duc, 

 Un agent municipal véhiculera le broyeur de végétaux jusqu’au domicile de l’administré 

ayant sollicité le service, 

 L’agent municipal sera la seule personne habilitée à utiliser le broyeur pendant toute la 

durée d’intervention, 

 Le broyage se fera selon la dimension et la qualité des végétaux, seul l’agent municipal est 

habilité à prendre à prendre ces décisions, 

 Toute heure et toute demi-heure commencée est due, 

 Le règlement devra s’effectuer par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public. 

Amendes : 

 Ces amendes sont à facturer uniquement lorsque les auteurs de ces incivilités sont identifiés 

par le Maire, un agent assermenté ou par la gendarmerie. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette tarification pour 2026 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

 

 

Délibération n°2025-121 – Actualisation du tarif 2026 de location des salles  

 

Vu la délibération n°2021-54 du 09 décembre 2021, 

Vu la délibération n°2022-54 du 12 juillet 2022, 

Vu la délibération n° 2023-07 du 5 janvier 2023, 

Vu le CGCT, 

Vu le Code des relations entre le public et l’administration, 
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Grille tarifaire location bâtiments communaux 

  
Chatillon Tallenay 

Cuisine (en 
option) 

Cas 
particuliers 

Salle Comte 
    

1 journée 150 € 180 € 80 € 
 

1 week end 270 € 320 € 80 € 
 

Forfait énergie (du 01-11/N au 31-03/N+1) 
10€ par 

jour 
10€ par 

jour   

Hors période scolaire-animateurs salariés 
AC2000    

10€ de 
l'heure 

Salle Pyramidale 
    

1 journée 120 € 150 € 90 € 
 

1 week end 180 € 230 € 90 € 
 

Forfait énergie (du 01-11/N au 31-03/N+1) 
10€ par 

jour 
10€ par 

jour   

Hors période scolaire-animateurs salariés 
AC2000    

10€ de 
l'heure 

Gymnase 
    

1/2 journée (8h-14h ou 14h-20h) 
   

100 € 

1 journée (8h-20h) 
   

180 € 

1 week-end (samedi 8h-dimanche 20h) 
   

350 € 

Forfait énergie (du 01-11/N au 31-03/N+1) 
   

50€ par jour 
(pas de 

comptage à 
la ½ 

journée) 
 

Il est entendu que pour la location des salles :  

 Les locations du gymnase et des salles Comte et Pyramidale sont gratuites pour l’ensemble 

des associations ayant leur siège social sur le territoire de Châtillon-le-Duc dans le cadre 

d’animations sans droit d’entrée pour les visiteurs ou spectateurs et limitées à 8 locations par 

année civile (soit du 1
er

 janvier de l’année N au 31 décembre de l’année N) par association, 

pour des animations avec droit d’entrée payant pour les visiteurs ou spectateurs. Les 

évènements se déroulant exclusivement à l’extérieur des locaux ne seront pas considérés 

comme un évènement avec droit d’entrée payant. 

 Le Gymnase ne fait pas l’objet de location aux particuliers. 

 Le Gymnase pourra être mis à disposition, sous la forme de location, uniquement à des 

entités sportives extérieures à Châtillon le Duc, telles que ligues, fédérations, clubs sportifs. 

 Pour les particuliers, la location des salles Comte et Pyramidale sera exclusivement réservée 

aux habitants de Châtillon le Duc et de Tallenay. 

 La journée de location des salles Comte et Pyramidale pour 24h s’entend de 8h de J1 à 8h de 

J2. 

 Le week-end de location des salles Comte et Pyramidale pour 48h s’entend du samedi 8h au 

lundi 8h. 

 A partir de 23h, aucune nuisance sonore ne doit être perceptible de l’extérieur. 
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 Les salles Comte et Pyramidale pourront être mises gratuitement à disposition des 

organisateurs de réunions politiques, en période électorale. 

 Pour les moments de convivialité après des funérailles, et exclusivement pour les habitants 

de Châtillon le Duc, les salles Comte et Pyramidale seront mises gratuitement à disposition 

des familles (cuisine comprise). 

 Pour toute location de salle, quelle que soit la durée, il sera demandé un dépôt de garantie 

d’un montant de 500€ par chèque à l’ordre du Trésor Public pour faire face à d’éventuels 

dommages, dégradations ou impayés. 

 Est acté une mise à disposition à titre gratuit de la salle pyramidale, une fois par année civile 

de l’année N aux agents communaux – après 6 mois d’ancienneté au sein de la collectivité – 

qui en font la demande, en fonction des disponibilités de la salle, priorisation donnée aux 

habitants de Châtillon le Duc et aux associations de la commune. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette tarification pour 2026 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 
 

 

Délibération n°2025-122 – Validation de la convention d’occupation des locaux communaux 

par l’AC2000  

 Mr le Maire propose de valider la délibération sur la convention d’occupation des locaux 

communaux par l’AC2000.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

 

• APPROUVE cette convention 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 1 

Pour 16 (Christian COMBE – président de l’AC 2000 et François JACOUTOT n’ont pas 

pris part au vote) 
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Délibération n°2025-123 – Validation de la convention d’occupation des locaux communaux 

par le comité des fêtes  

 

 

Mr le Maire propose de valider la délibération sur la convention d’occupation des locaux 

communaux par le comité des fêtes.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette convention 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 17 (Renaud COLSON – président du CDF et Daniel ALLEMANDET n’ont pas pris 

part au vote) 
 

 

 

Délibération n°2025-124 – Validation de la convention de partenariat saisons 2025-26 avec 

Côté Cour pour Grand 8 2025/2026  

 

 

Mr le Maire propose de valider le partenariat avec Côté Cour par le Grand 8 pour la saison 2025-

26.  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE ce partenariat 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-126 – Recrutement de quatre agents recenseurs  

 
Le Maire rappelle à l'assemblée la nécessité de créer des emplois d'agents recenseurs afin de 

réaliser les opérations du recensement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 

titre V, 

Vu le décret 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population, 

Vu le décret 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de 

recensement de la population qui se déroulera du 15 janvier 2026 au 14 Février 2026, 

 
Les 4 agents recenseurs sont : 

 Solange CHAILLOT 

 Raoul SANZGONI 

 Gabriel MAIROT 

 Dominique MARÉCHAL 
 
Mr le Maire propose : 

 

 La création de Quatre (4) emplois d'agents recenseurs vacataires à temps non 
complet, pour la période allant de début janvier à mi-février. 

 Le montant de la rémunération se fera sur la base d’un forfait brut de 881 € 
après service fait par agent. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette création et la rémunération associée 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 
 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 
 

 

 

Délibération n°2025-127 – Validation du prestataire de vidéosurveillance 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29 et 

suivants, 

 

Vu le Code de la commande publique, 

 

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses dispositions relatives aux systèmes de 

vidéoprotection (articles L251-1 et suivants), 
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Vu le budget communal 2025  

 

M. Le Maire expose au Conseil Municipal le processus de consultation pour l’installation, 

la mise en service, l’exploitation et la maintenance d’un système de vidéosurveillance 

sur le territoire de la commune. 

  

Il a été procédé à un appel d’offre à destination de 3 entreprises : 

 Eiffage, qui n’a pas souhaité faire une offre pour cause de non-compétitivité 

 Polysécurité qui a remis une offre 

 Jet1Oeil qui a remis une offre 

 

La présentation des offres faite en séance du Conseil Municipal, il est proposé de retenir 

l’offre de la société Jet1Oeil qui est la mieux-disante et avec les conditions principales 

suivantes : 

 

 référence de l’offre Jet1Oeil : CONTRAT QUALITE SERVICE N° 25090102-1 du 

08/12/2025, 

 conditions financières d’une location 60 mois inclus maintenance + abonnement 5 cartes 

SIM pour un loyer mensuel de 800,00 € HT.  

 

 

L'exposé du Maire entendu, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE la sélection de la société Jet1Oeil pour l’installation, la mise en service, 

l’exploitation et la maintenance d’un système de vidéosurveillance. 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

 

 

Délibération n°2025-128 – Fiche de Travaux modificatifs lot 02 (FTM 02-05) : Travaux 

d’anticipation pour évacuation EP –Plus-value HT 2.070,00 €  

 
Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire et de l’augmentation des surfaces 

couvertes par la médiathèque, la gestion des eaux pluviales demande une modification de génie 

civil. Surface demandée à traiter de 600 m2. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 
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Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

Délibération n°2025-129 – Fiche de Travaux modificatifs lot 03 (FTM 03-18) : Création 

d’une assise béton, réalisation d’enduit sur le mur et reprise des marches béton de l’escalier 

sous-sol – Plus-value HT 2.053,35 €  

 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire et à la suite des travaux exécutés 

dans la cour la création d’une assise béton, réalisation d’enduit sur le mur et reprise des marches 

béton de l’escalier sous-sol sont à réaliser. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-130 –Fiche de Travaux modificatifs lot 04 (FTM 04-05) : Réalisation 

d’un bardage et faux plafond au-dessus de la porte d’entrée – Plus-value HT 2.016,32 €  

 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire, à l’école élémentaire aucun rafraichissement 

n’était prévu, afin de maintenir l’uniformité des lignes une partie en bois est nécessaire ainsi que 

la réalisation d’un faux plafond. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

Délibération n°2025-131 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-03) : Étanchéité à 

l’air sur poutre béton et reprise de la cloison de l’office RDJ. Doublage de MOB avec de la 

laine de roche et membrane pare vapeur. Enduit et peinture de toutes les portes et plinthes–   

Plus-value HT 40.606,46 €  

 

 

 
Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire des phases en maternelle et école 

primaire nécessitent de la reprise d’étanchéité, le doublage sur les MOB pas prévu et des travaux 

de peinture. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

Délibération n°2025-132 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-04) : Remise en 

peinture des murs après déplacement des goulottes TBI–   Plus-value HT 4.226,22€ 
 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire, à école primaire, à la suite d’un 

déplacement des goulottes alimentant les TBI, une opération de reprise d’enduisage et de peinture 

est nécessaire. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 
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Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

Délibération n°2025-133 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-05) : Mise en 

peinture des murs du local ménage et après dépose panneaux lièges - Plus-value HT 5.191,92 

€  

 

 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire, école primaire, des travaux de 

peinture dans le local ménage et à la place des panneaux lièges démontés sont obligatoires. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

Délibération n°2025-134 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 08-06) : Reprise suite 

dégât des eaux–   Plus-value HT 2.616,57 €  

 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire,  école primaire, un dégât des 

eaux nécessite une reprise placo et peinture. 
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32 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

Délibération n°2025-135 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 10-01) : 

Remplacement plafond hall par dalles 600x600–   Plus-value HT 918,00€ 

 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire,  école primaire, le remplacement 

du plafond bois par un plafond dalles. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

 

Délibération n°2025-136 – Fiche de Travaux modificatifs lot 08 (FTM 10-02) : Reprise suite 

dégât des eaux–   Plus-value HT 6.135,50€ 

 
Dans le cadre de la réhabilitation du groupe scolaire élémentaire, à école primaire un dégât des 

eaux nécessite une reprise placo et peinture. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette FTM 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 
 

Délibération n°2025-137 – Révision de la MAPA (Marché à Procédure Adaptée) délibérée 

sous le n° 2025-68 - Plus-value HT 6.680,00€ 

 

Vu la délibération 2025-68 voté le 21 mai 2025, 

Vu le constat d’une problématique de remontée d’humidité, 

 

Considérant que la solution nécessite une sous-couche ventilée avec des plinthes adaptées, 

 

Mr le Maire propose une plus-value dans le cadre de la remise en état des sols souples de l’école 

primaire suivant le devis suivant : 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE la plus-value de 6680 € 

• AUTORISE M. le Maire ou son représentant légal à signer tous documents inhérents à 

cette délibération 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-138 – Détermination des taux de promotion pour les avancements de 

grade  

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

  

 Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 10 septembre 2024 ; 

 

Considérant qu’il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du 

comité social territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents 

remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de 

fonctionnaires pouvant être promus à ce grade ; 

Considérant que la délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de 

l’avancement de grade ; que si le taux est inférieur à 100 %, l’assemblée délibérante peut 

prévoir que, lorsque le nombre calculé n’est pas un entier : 

- le chiffre obtenu est arrondi à l’entier supérieur 

OU 

- la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

• APPROUVE cette délibération  

•  DECIDE de fixer les taux suivants pour la procédure d’avancement de grade dans la 

collectivité, comme suit : 

 
 

Grades d’accès 
Ratio (en % 

entre 0 et 100) 

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe 100 % 

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe 100 % 

Adjoint technique principal 2
ème

 classe 100 % 

Adjoint technique principal 1
ère

 classe 100 % 

ATSEM principal 1
ère

 classe 100 % 

 

  

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-139 - Création de deux postes non permanents  

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu les articles L 313-1 et L 332-23 du code général de la fonction publique ; 

Vu le budget communal ; 

 

Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Considérant qu'en raison d’un accroissement temporaire d’activité au sein des services 

techniques d’une part et au sein des services administratifs d’autre part, il y a lieu de créer deux 

emplois non permanents dans les conditions prévues au 1° de l’article L 332-23 du code général 

de la fonction publique (à savoir : contrat d’une durée maximale de 12 mois compte-tenu des 

renouvèlement pendant un même période de 18 mois consécutif). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

 

 Décide la création d’un emploi d’Adjoint Technique, non permanent à temps complet. 

La rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire du grade Adjoint technique compte-

tenu des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, de la qualification 

détenue par l'agent ainsi que son expérience 

 Décide la création d’un emploi d’Adjoint Administratif, non permanent à temps non 

complet à raison de 10 heures hebdomadaires. 

La rémunération est fixée sur la base sur la base de la grille indiciaire du grade Adjoint 

administratif compte-tenu des fonctions occupées, de la qualification requise pour leur exercice, 

de la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience. 

 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

seront inscrits au budget, chapitre 012, article 64131. 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-140 - Modification du tableau des effectifs  

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

Il appartient donc à l’assemblée délibérante de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à 

l’avis préalable du Comité Social Territorial. 

 

 Vu l’avis du Comité Social territorial en date du 2 décembre 2025, 

 

Considérant la délibération n°2024-106 du 10 décembre 2024 portant sur le tableau des effectifs, 

 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Administratif principal 2è classe, en raison 

des missions liées au poste d’un agent pouvant bénéficier d’un avancement de grade, 

 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Attaché Territorial, en raison des missions liées au 

poste d’un agent pouvant bénéficier d’une nomination par suite d’un concours, 

 

Considérant la nécessité de modifier la quotité de temps de travail de deux emplois d’agents 

d’entretien afin d’être en adéquation avec les besoins de la commune. 

 

   M. le Maire propose de : 

-  créer un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe à temps complet 

- supprimer un poste d’adjoint administratif à temps complet 

- créer un poste d’attaché territorial à temps complet 

- supprimer un poste de Rédacteur principal 1ère classe à temps complet 

- créer un poste d’adjoint technique à temps non complet (20/35è) 

- créer un poste d’adjoint technique principal de 2è classe à temps non complet (20/35
ème

) 

- supprimer un poste d’adjoint technique principal de 2è classe à temps non complet 

(26/35
ème

) 

 

            Le tableau des effectifs sera actualisé comme suit : 

 

Emploi Grade associé 
Catégori

e 

Ancien 

effectif 

Nouvel 

effectif 

Durée 

hebdo-

madaire 

Secrétaire Général 

Attaché 

principal 
A 1 1 TC 

Attaché A 1 1 TC 

Responsable 

administratif et 

financier 

Attaché A 0 1 TC 

Secrétaire Comptable 

Rédacteur 

principal de 

1
ère

 classe 

B 1 0 TC 

Secrétaire de mairie Rédacteur B 1 1 TC 
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Secrétaire de mairie 
Adjoint 

administratif 
C 1 0 TC 

Secrétaire de mairie 

Adjoint 

administratif 

principal 2
ème

 

classe 

C 0 1 TC 

ATSEM 

ATSEM 

principal de 

2
ème

 classe 

C 1 1 TC 

ATSEM 

principal de 

1
ère

 classe 

C 1 1 TC 

Agent technique 

Adjoint 

technique 

principal de 

2
ème

 classe 

C 2 2 

1 TC 

1 TNC 

(20/35
ème

) 

Adjoint 

technique 

principal de 

1
ère

 classe 

C 1 1 TC 

Adjoint 

technique 
C 1 2 

1 TNC 

(26/35
ème

) 

1 TNC 

(20/35
ème

) 

Adjoint 

technique 
C 3 3 

2 TC/ 1 

TNC 

(28/35
ème

) 

Agent du Patrimoine 

Adjoint 

territorial du 

patrimoine 

principal 2
ème

 

classe 

C 1 1 TC 

   15 16  
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

 

• APPROUVE cette délibération 

• DECIDE d’adopter les modifications du tableau des effectifs ainsi proposées. 

 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

seront inscrits au budget au chapitre 012. 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 
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Délibération n°2025-141 – RETRAIT de la délibération n°2025-118 et nouvelle décision 

d’acquisition de deux parcelles boisées pour une surface de 51 ares 25 centiares  

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2025-118
 
en date du 5 novembre 2025, 

Considérant que cette délibération comporte une évolution substantielle (Nombre de parcelles et 

prix) 

Considérant la nécessité de corriger ces éléments pour assurer la conformité de la décision, 

 

Les parcelles sont les suivantes : 

 

AC116 ET AC119 dit Les Boliéres et CHPS C 

 

 

Total surface : 00 ha 51 a 25 ca 

 

Pour un prix de HUIT CENT QUATRE VINGT QUINZE EUROS (895,00 €) auquel la somme 

de CINQUANTE EUROS (50 €) devra être soustraite pour la remise en état d’une clôture 

attenante à la parcelle AC116.  

 

En supplément les frais liés à l’acte de vente s’élèveront à environ la somme de QUATRE CENT 

EUROS (400,00 €) à parfaire ou diminuer. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil à l’unanimité : 

 

• Décide de retirer la délibération  

• Accepte les frais d’actes 

• Autorise M. le Maire ou son représentant à signer tous documents inhérents à cette 

acquisition, 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

 

 Délibération n°142 : BUDGET PRINCIPAL - Décision modificative (DM) n° 7 
 

 

Vu la délibération n° 2025-35 du conseil municipal en date du 25 mars 2025 adoptant le budget 

primitif pour l’exercice 2025, 

Vu les DM techniques n° 1 à 3 relatives aux ventes de matériel et de terrain, 

Vu DM n°4 relative à un virement de crédits (décision du Maire n° 2025-17), 

Vu la DM n°5 relative à l’attribution de crédits pour l’opération n°32 « Médiathèque », 

Vu la DM n°6 relative à un virement de crédit (décision du Maire n° 2025-29 relative à 

l’augmentation de crédits sur la ligne budgétaire « intérêts à l’échéance ») 
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Vu le courrier de notification du Département du Doubs en date du 29/09/2025 relatif à 

l’attribution d’une subvention pour la création de l’emploi de Responsable médiathèque, 

Vu le courrier de notification de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de la Préfecture 

de Région Bourgogne – Franche-Comté en date du 5 décembre 2025 relatif à l’attribution d’une 

subvention au titre du projet construction d’une médiathèque, 

 

Considérant la nécessité d’augmenter les crédits ouverts sur le chapitre 011 afin de pouvoir régler 

les dernières factures de l’année et procéder au rattachement de charges à l’exercice comptable 

2025, 

 

Il est proposé de modifier les écritures budgétaires de la manière suivante : 

 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

 ADOPTE la présente décision modificative n°7 

 

 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 19 

 

 

 

 

 

Informations  

 

 Vœux du Maire le 10 janvier à 18H30 au gymnase 

 Prochain Conseil Municipal le mardi 27 janvier 2026 à 20H30 

 Travaux sécurisation du lotissement Bois de Choumois présenté par Martiel 

DEVAUX 
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Présentation des plans proposées par GBM du projet d’aménagement de l’allée des 

Mallerois et du Chemin de Maurapans à l’intersection de la rue des Fauvettes 

 

 Proposition affichage légal par écran tactile extérieur  Christian COMBE 

Document support à la présentation consultable en Mairie sur demande 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décision du Maire  

 

 

 Néant 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée 22h55 

 

 

Mr Martial DEVAUX, Maire  

 

 

Mr Christian COMBE, secrétaire de séance 

 

 

 

 

 

 

 


